
  
 

 
RAPPORT D’ACTIVITE 2022 

 

 
 
 
CENTRE EDUCATIF SPECIALISE LE MEPLIER 
3 Rue des Crépins 
71450 BLANZY 
 
Tél.03.85.68.40.68 
Fax 03.85.68.31.15 
 

 
 

 

 



 

1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

2 

 
 

 
 
I -  Présentation de l’établissement     Page 3 à 4 
                                                                                             
II - Eléments et indicateurs de suivi relatifs à la prise en charge des enfants par 
Service           Page 5 à 6 
                                                                                                                                    
III -  Déclinaison du projet de l’établissement en actions opérationnelles – nos 
axes de travail 2021/2022       Page 6 à 24 
 

1. Rappel des Axes de Travail 2020-2021-2022 

2. Service Hébergement 

3. Service Accueil de Jour 

4. Service Médico-Psy 

5. Budget 

IV- Amélioration continue de la qualité, des travaux du comité de pilotage et 
autres groupes                  Page 24 à 26 

V- Temps fort de l’année                                 Page 26 
 
VI- Gestion des ressources humaines              Page 26 à 27 
 
VII- Nos actions de formation individuelles et collectives, les formations avec 

thèmes, nombre de participants et type de financement     Page 27 

 
VIII- Chantiers en cours, fin 2020/2021/2022     Page 28 

IX- Conclusion     Page 28 

Annexes Page 29 à 33 



 

3 

I - Présentation d’établissement   
 

1. Identification 
 
Centre Educatif Spécialisé Le Méplier 
3, rue des Crépins 
71450 BLANZY 
Tél : 03 85 68 40 68 
Fax : 03 85 68 31 15 

 
E-mail : méplier@pradobourgogne.fr 
www.pradobourgogne.fr 

 
Numéro de SIRET : 385 400 452 000 46  
Code APE  : 853 H  
 

2. Organisme Gestionnaire 
 
Association du PRADO BOURGOGNE 
1154, route de Salornay - BP 10149 Hurigny 
71006 – MACON Cedex 
Téléphone : 03.85.34.75.15 
Télécopie : 03.85.34.65.39 
 

3. Mission 
 
En fonctionnement permanent, le C.E.S Le Méplier accueille en mixité, des enfants (trois –
quatorze ans) relevant de la Protection de l’Enfance, présentant des troubles du comportement, 
du caractère, de la personnalité, en situation d’inadaptation sociale ou d’exclusion et pour 
certains, en situation de décrochage scolaire.  

 
Les différents espaces s’efforcent de garantir protection, sécurité et éducation. 
 

4. Caractéristiques des Accueils 
 
Hébergement :   44 places dont 2 accueils d’urgence. 
Accueil de Jour :  20 places. 
Age des Jeunes :    3 à 14 ans. 

 

5. Décideurs de Mesures 
 
La Direction des Services Sociaux / Aide Sociale à l’Enfance et à la Famille. 
Les Juridictions pour Enfants. 
 

6. Agrément – Habilitation 
 

Agrément du Département de Saône-et-Loire, au titre de l’Aide Sociale à 
l’Enfance et à la Famille. 
Habilitation par le Ministère de la Justice au titre :  

 Des articles 375 et suivants du Code Civil, relatifs à l’Assistance 
Educative. 

 

http://www.pradobourgogne.fr/
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7. Services 
 

Service Hébergement éducatif et Délégation Référence Etablissement Familles. 
 

Service Accueil de jour. 
 

8. Salariés (E.T.P.) : 51.31 ETP au 31/12/ 2022 contre 50.37 ETP en 2021 
 

2021                                    2022 
 

    Direction – encadrement :   2.90    2.90 
    Directeur :     0.4    0.4 
    Directeur adjoint :    0.5    0.5 
    Chefs de service :   2    2 
 

    Administration – gestion :  2.50    2.50  
    Technicien qualifié :  2    2 
    Agent administratif :  0.5    0.5 
  
    Services généraux :   13.05            13.19               

Agent technique :   1    1 
    A.S.I. :    0.50    0,64 
              Ouvriers qualifiés :   2.80    2.80 
               (Maitresses de maison) 
    (Cuisine)        0.75    0.75 
    Ouvriers qualifiés :   8    8 
    (Surveillants de nuit) 
  

    Services éducatifs :             21             21 
     Educateurs spécialisés :  5    4 
     Educateurs spécialisés :  1    1 
                (DREF) 
          Moniteurs éducateurs :  3    3 

   MAA     12    13 
     Moniteur sport :   0    0 
     Aide Médico Psychologique : 0    0   

   Educateurs scolaires :  0    0 
     Educateurs techniques :  0    0 
  

     Paramédical :   1.75    1.75 
      Infirmière :    1    1.00 
      Psychologue :   0.75    0.75 
      Psychiatre     0.0    0.0 
  
Commentaires : 

 
Nous sommes à plus 0.94 ETP sur une année. Cela correspond à la variable entre un apprenti 
supplémentaire et l’arrêt d’un contrat PEC. Le contrat apprenti se terminera en juin 23. 
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II - Eléments et indicateurs de suivi relatifs à la prise en charge 
des enfants par Service 
 

1. Indicateurs relatifs à la prise en charge (voir en annexe) 

2. Indicateurs Journées par Service 

a) Indicateurs Journées par Service Hébergement 
 

 Prévisionnel : 16 060  
 Réalisé dont journées autres départements : 16 086 dont 8 en départements 
extérieurs. 
 Taux d’occupation réel :  
              En 2022 : 100.16 % journées. 

                  En 2021 : 99.79 % journées. 
 En 2020 : 100.21 % journées. 

                
Indicateurs Journées par Service Accueil de Jour 
 Prévisionnel : 5 100. 
 Réalisé dont journées autres départements : 6114 dont 228 en départements 
extérieurs. 
 Taux d’occupation réel : 

 En 2022 : 119.88 % journées. 
 En 2021 : 125.04 % journées. 
 En 2020 : 115.10 % journées. 

 
b) Comparatif entrées et sorties 2020. 2021 et 2022 

 
Hébergement :  
 

Années Admissions Sorties 
2020 36 28 
2021 12 9 
2022 9 9 

 
Accueil de jour :  
 

Années Admissions Sorties 
2020 17 9 
2021 5 15 
2022 9 7 
Durée moyenne du séjour :  

Hébergement :  
2020 : 13.00 mois  
2021 : 21.00 mois. 
2022 :22.00 mois. 
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   Accueil de Jour :  
 
2020 : 18.00 mois. 
2021 : 20.00 mois. 
2022 : 21.00 mois. 
 

c) Orientation des sorties : Hébergement et Accueil de jour 
 

 Autre établissement du Prado : 5 
 Prise en charge en PAD du Prado : 3 
 Fin de prise en charge en Accueil de Jour : 2 
 Autre prise en charge (retour école extérieure) : 4 
 Autre prise en charge en établissement (rapprochement Fratrie) : 1 
 Prise en charge en Assistante Familiale du Prado : 1 
 

III - Déclinaison du projet de l’établissement en actions 
opérationnelles – nos axes de travail 2021/2022 et suivants 
 

1. Rappel des axes de travail 2021-2022 et les actions mises en place. 

Nos priorités de travail pour l’année 2022 étaient : 
➢ Poursuivre le travail de soutien aux équipes travaillant auprès des enfants de 3 à 6 ans. 

Nous avons obtenu du Département le financement de deux postes supplémentaires en CDD 
sur l’année 2022 afin de renforcer les équipes éducatives de Bounty et Calypso. L’enjeu est de 
rendre pérenne ces postes au-delà du 31 décembre 2022. 

➢ Travailler à améliorer les conditions de travail des équipes Cassiopée (au niveau du bâti) 
et Belem (au niveau des profils des enfants). 
Nous avons réalisé des travaux de relooking sur le bâtiment Belem Cassiopée en faisant 
repeindre les couloirs, les halls d’entrée ; en refaisant la cuisine pour Cassiopée durant l’été 
pour un montant total de 17 300 €. 
Nous avons obtenu le financement sur deux mois d’un poste éducatif pour soutenir l’équipe 
Belem qui, en fin d’année, accompagnait 14 enfants dont 3 très difficiles. 

➢ Mieux accompagner les Personnels éducatifs, notamment les Personnels non diplômés. 
Nous avons négocié avec l’IRTESS de Dijon un programme de formation sur deux journées par 
mois sur 10 mois afin de permettre aux Personnels non diplômés d’acquérir des bases sur les 
pratiques éducatives. Ce programme a été validé par la Commission formation associative et le 
CSE. Il doit démarrer en septembre 2023. 

➢ Entamer la réécriture du projet des établissements du PEOB. 
Nous avons mis en place en groupe de travail sur cette thématique. Nous y reviendrons plus en 
détail dans ce rapport. Nous avons repoussé au 31 décembre 2023 la fin de ce travail, du fait du 
report de 6 mois des négociations CPOM 2. 

➢ Poursuivre la collaboration au niveau association sur l’évaluation de CPOM 1 tout en 
préparant CPOM 2. 
En lien avec la Direction générale, nous avons travaillé sur le bilan de CPOM1, la 
réorganisation de l’Association en lien avec les réponses positives suite à des appels à projet et 
les négociations sur le CPOM2. 

➢ Améliorer notre bâti en poursuivant nos investissements travaux soutenus par des 
subventions du Département. 
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En 2022, nous avons obtenu une subvention à hauteur de 24 442 € pour l’installation d’une 
aire de jeux pour les Petits, et nous aurons une subvention pour les huisseries de la Passerelle 
pour des travaux en 2023. 
 

  
 
 
Les difficultés auxquelles nous avons dû faire face : 

➢ La poursuite de la crise sanitaire 
➢ Les tensions liées au manque de places dans les établissements : 

Notre taux d’occupation sur l’année 2022 est de plus de 100% sur les deux Services. Du fait des 
demandes, des équilibres en nombre sur les groupes hébergement existent ou alors, nous avons 
des enfants de plus de 10 ans sur le groupe des Petits 3 à 4 ans. Ceci ne permet pas aux 
Personnels de répondre au mieux aux besoins des enfants. 

➢ Les difficultés de recruter des Personnels diplômés : 
Sur tous les secteurs, nous avons beaucoup de difficultés à recruter des Personnels. Si nous y 
parvenons les personnes ne restent pas forcement car elles trouvent mieux ailleurs ou vont 
travailler en intérim ou elles préfèrent rester en CDD…Tout ceci vient fortement impacter nos 
organisations, provocant en cascade une insécurité parmi des salarié.e.s et les enfants. 

➢ L’augmentation du nombre d’enfants sur les temps de weekend et vacances : 
Pour le service Hébergement, en plus d’avoir un taux d’occupation a plus de 100% sur l’année, 
les temps de weekend et de vacances deviennent des temps à haut taux d’occupation avec en 
plus une diminution des Personnels titulaires. Là-aussi nous sommes en difficulté, car plus 
d’enfants, moins de Personnels et des difficultés à trouver des remplaçants. Ceci a un impact 
sur nos dépenses puisque nous utilisons les colonies, les vacances à la ferme pour certains 
enfants. Notre compte vacances colonies est en dépassement de 2 896 €. 

➢ Nos locaux inadaptés car vieillissants : 
Nos derniers grands travaux datent de plus de 25 ans. Nous avons durant l’été via le Service 
entretien de l’établissement repeint la salle cuisine salle à manger du groupe Bounty. Dans le 
rapport d’activités 2021, nous avons inséré les plans de restructuration d’un bâtiment complet 
pour les plus Petits. Cette rénovation est notre priorité numéro 1 pour la CPOM2. 

➢ La dotation habillement : 
Le budget que nous consacrons à l’habilement des enfants en fonction des impositions est de 
25€ par mois. Ceci est très insuffisant pour couvrir l’ensemble des besoins. Les enfants de 3 à 6 
ans grandissent, abîment leurs chaussures…etc. En lien avec les maitresses de maison, un travail 
a été fait pour établir un trousseau type sur l’année.  
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BESOIN EN VETEMENT SUR UNE ANNEE POUR UN ENFANT : 
Hiver : 

- 1 blouson :        35€ 
- 4 pyjamas minimum pour hiver (énurésie) : 10€ x 4 =  40€ 
- 7 pantalons (4 joggings – 3 pantalons) : 10€ x 7 =   70€ 
- 7 t-shirts manches longues : 4€ x 7 =     28€ 
- 7 pulls : 10€ x 7 =       70€ 
- 5 t-shirts manches courtes : 3€ x 5 =     15€ 
- 1 tenue « festive » :                 15€ 
- 2 paires de chaussures : 30€ x 3 =     60€ 
- 1 paire de pantoufles :      10€ 
- Bonnet/écharpe/gants :      15€ 

Mi-saison : 
- 1 veste :        20€ 
- 7 t-shirts (manches longues ou courtes) : 4€ x 7 =   28€ 
- 3 gilets : 10€ x 3 =       30€ 
- 3 pantalons : 10€ x 3 =      30€ 
- 4 pyjamas mi-saison : 10€ x 4 =     40€ 
- 1 paire de basket :       30€ 
- 1 paire de pantoufle :       10€ 
- 1 casquette :        5€ 

Eté : 
- 1 K-way :        15€ 
- 7 shorts/bermudas : 10€x7 =      70€ 
- 7 manches courtes : 3€x7 =      21€ 
- 1casquette :        5€ 
- 1 maillot de bain :       10€ 
- 2 paires de sandales : 20€ x 2 =     40€ 
- 1 paire de basket en toile :      10€ 
- 1 paire de crocs :       4 € 

Sur l’année : 
- Chaussettes : lot de 6 x2 =      15€ 
- Socquettes : lot de 6 x 2 =      15€ 
- Slips : lot de 7 x 4 =       28€ 

TOTAL :         784 € soit 65€/mois. 
 
Cela nous fait un écart de 40€ par mois et par enfant soit 10 560€ par an pour 22 enfants de 3 
à 6 ans. Dans le cadre des négociations du CPOM2, nous ferons remonter ce besoin. 

➢ Absence Chef de service. Un des deux Chefs de service a démissionné. Entre son retour 
en février et sa démission, le pilotage des deux équipes a manqué de constance. Les équipes ont 
pu se sentir moins soutenue qu’auparavant. Ceci peut avoir deux explications. La première, il 
est difficile de revenir à un poste de travail après une absence de plusieurs mois et la deuxième 
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est qu’à partir du moment où une personne est démissionnaire, même si elle est physiquement 
présente, psychologiquement elle est déjà partie.  
Nous avons fini l’année avec une seule Cheffe de service durant deux mois. Cette carence de 
poste n’est jamais facile en fin d’année, avec en plus les vacances de Noël à organiser et de 
remobilisation des deux équipes à mettre en place. 
 

2. Service Hébergement 

Le projet d’établissement, au cours de l’année 22, nous avons entamé le travail d’écriture sur les 
présentations éducatives qui sont au nombre de 9 : 
 

➢ Soirées 
➢ Soins 
➢ Réveil 
➢ Repas 
➢ Instruction formation 
➢ Hygiène sexualité 
➢ Endormissement 
➢ Culture 
➢ Weekend – vacances 

 
Objectifs pour chacune des équipes de rédiger ce qui est pour elle des bonnes pratiques pour 
répondre aux besoins fondamentaux des enfants1 
 
Et en plus nous avons mis en place 5 groupes de travail sur les thématiques suivantes : 
 

• Accueil 
• Parents 
• Ethique 
• Intimité 
• Culture 

 
Objectif : chaque groupe va rédiger des recommandations à destination des équipes qui seront 
à mettre en œuvre au profit des enfants. 
 
Nous mettons le focus sur les weekends et les vacances et les visites médiatisées 

➢ Sur les weekends : 
 

 
 
 
 

Alors que le taux moyen d’occupation sur l’année est de 100.05%, nous constatons une 
augmentation de 21.97% de présence d’enfants sur les weekends. Cela nous amène à faire 
intervenir les Personnels éducatifs un weekend sur deux alors que nous étions sur un sur trois. 
Cela nous rajoute une difficulté supplémentaire dans le cadre de nos recrutements. 

                                                 
1 Besoin fondamentaux tel que défini par Virginia HENDERSON – 14 besoins fondamentaux 

2020 49.32% 
2021 52.37% 
2022 71.29% 
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Nous avons, en plus, à gérer des droits de visites médiatisées sur les temps du samedi et des 
visites à la journée avec des parents qui ne font aucun transport. Donc sur des groupes où nous 
avons deux personnes, l’un d’elles est occupée en transport et/ou sur les visites médiatisées. 
 

➢ Sur les vacances, nous avons en 2022 un taux d’occupation de 76.97%. Sur le groupe 
des petits nous sommes à 99.63% et sur les plus Grands à 79.59%. Pour soutenir les équipes, 
nous avons financé des séjours BALC ou AFEM. Chez les Petits 14.44% des enfants en ont 
bénéficiés. 
 

➢ Les visites médiatisées ou en présence d’un tiers. 
 
Pour 2021 :  
 
Le DREF a géré en lien avec le service Hébergement un total de 433 visites pour 31 enfants 
dont quatre fratries représentant 10 enfants. Cela représente une moyenne de plus de 8 visites 
médiatisées par semaine.  
 
Pour 2022 :  
 
Le DREF a géré en lien avec le service Hébergement un total de 324 visites pour 30 enfants 
dont sept fratries représentant 16 enfants. Cela représente une moyenne de plus de 6 visites 
médiatisées par semaine.  
 
Sur deux années, le DREF (deux ETP) a donc géré en moyenne 7 visites médiatisées par 
semaine. En dehors du temps de la visite en elle-même, il faut y ajouter les kilomètres faits soit 
pour aller chercher un des parents ou le parent, soit pour amener l’enfant sur le lieu de la visite. 
Nous sommes sur des distances allant de 5 à 65 km aller. Ensuite, les travailleurs sociaux vont 
avoir rédiger une note sur le déroulement de la visite. 50% du temps de travail du DREF est 
consacré à ces visites médiatisées. Il reste donc très peu de temps pour aller ensuite 
régulièrement au domicile des familles pour travailler concrètement sur les dysfonctionnements 
familiaux ayant conduit au placement.  
 
Nous sollicitons un poste supplémentaire pour : 

- Redonner du temps aux familles qui seraient en capacité d’accueillir davantage leur.s 
enfant.s en accentuant la présence du DREF sur des temps de weekend, fin de journée 
et vacances, 

- Donner plus de sens aux visites médiatisées afin qu’en cours d’année nous passions sur 
des visites libres, 

- Accompagner les retours en famille dans le cadre d’un Service de suite dont les 
modalités sont à négocier avec les Services du Département. 

 
 2.1 Bilan CALYPSO : les 3 /5 ans 
 
Sur l’été le taux d’occupation a été de 76.96% et 13.27% des enfants ont bénéficié de séjours 
sur l’extérieur. 
 
Nous avons retenu pour cette équipe des points travaillés ci-dessous, en lien avec la réécriture 
du projet d’établissement. 
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Parents : 
Nous devons travailler avec différents parents : 
- Les parents absents : ne prennent pas de nouvelles et sont quasi injoignables : 6 sur 16. 
- les parents agressifs ou exigeants : dans la revendication, rejettent le placement sur 
l’institution, beaucoup de reproches… 5/16. 
- les parents collaborants : parents attentifs, dans la communication, une mamie nous gâte de 
chocolats. 5/16 
 
Amélioration :  
Remettre en place une rencontre parents par an sur le lieu de vie des enfants comme cela a pu 
se faire dans le passé pour faire connaissance, visiter les lieux de vie. L’équipe doit être vigilante 
à faire des points téléphoniques avec les parents pour évoquer le quotidien de leur enfant : 
nous l’avons peu fait cette année car beaucoup d’enfants présents sur les groupes cette année en 
période scolaire (Covid, malade, instituteurs absents…). 
 
Enfants : 
Problématiques rencontrées : beaucoup de violence verbale, physique malgré l’âge. Beaucoup 
d’agitation, de répondant de leur part, de la provocation, de la défiance, des bêtises dès que 
l’adulte a le dos tourné (jeux voire même meubles cassés).  
Besoin de revoir, pour beaucoup, l’éducation de base.  Des enfants avec des problématiques 
d’encoprésie (2), d’énurésie (1) + pipi couche la nuit (6) dont 1 en cours d’acquisition, 1 enfant 
en cours d’apprentissage de la propreté diurne, 1 enfant non propre jour et nuit. 
Depuis janvier, le fait d’être minimum 4 adultes (Personnel renfort), permet de faire plus de 
temps individuel, de se poser pour des temps plus sympathiques (lecture, bien-être...), que le 
rythme soit moins effréné.  
 
Réussite :  
Les enfants s’expriment sur ce qui les rend heureux, leurs souvenirs, ils sont dans l’échange de 
leur expérience (apprennent à parler, à exprimer leurs émotions), ils sont plus en demande de 
câlins, dans la relation, développement du langage. 
 
Ethique et bientraitance : 
Nous avons encore bien du mal à être régulièrement dans la bientraitance lorsque le groupe est 
agité, nous ne sommes pas toujours en mesure d’intervenir sans hausser le ton…Nous arrivons à 
faire du passage de relais quand l’adulte arrive à saturation. Ethique et tics : écoute, 
bienveillance, cacatolérance. ! 
 
Intimité : 
Nous sommes dans l’apprentissage de l’intimité avec les enfants du Calypso, aux vues de leur 
âge les petits adorent se balader à « oilp » dans les couloirs. Les enfants sont dans la découverte 
du corps de l’autre. 
Vigilance : difficile de maintenir une intimité lorsqu’il y a qu’un seul WC enfant au rez-de-
chaussée…et nous y changeons régulièrement les enfants. 
 



 

12 

 
2.2 Bilan Groupe BOUNTY  

Cette année, le groupe Bounty se compose de 13 enfants dont 4 filles et 9 garçons. Les enfants 
ont de 5 à 8 ans. La prise en charge de 13 enfants peut s’avérer compliquée dans le quotidien 
notamment les soirs où les 13 sont présents et que nous sommes deux éducateurs. 
Sur l’été, le taux d’occupation a été de 61.28% et 10.27% des enfants ont bénéficié de séjours 
sur l’extérieur. 
 
Pour l’équipe Bounty nous mettons en avant le travail réalisé avec les parents et des temps 
incontournables pour les enfants. 
 
Les temps formels avec les parents : 
Nous avons pu rencontrer des parents sur des temps de réunions pour discuter de la situation 
de leur enfant, pour remettre du cadre dans la prise en charge, où lors d’ESS. Des temps 
d’échanges téléphoniques sont aussi importants pour avoir un suivi notamment après des week-
ends où les enfants sont chez leurs parents. 
 
Les temps informels avec les parents : 
Ces temps plutôt informels se passent quand nous rencontrons les parents à la fin d’un droit de 
visite. Des temps de repas et de confection de repas ont été proposés mais ils n’ont pas toujours 
été réalisé faute de possibilité organisationnelle. 
Les parents sont au cœur du projet de l’enfant, le travailleur social du DREF assure un lien avec 
les parents qui nous permet de resituer la situation familiale en fonction des différentes 
remarques et observation que nous pouvons effectuer au sujet des enfants et des différentes 
modalités de placement.  
 
Les points importants, pour les enfants, qui nécessitent une attention particulière concernent : 
Les devoirs : 
9 enfants ont des devoirs différents nécessitent un accompagnement individuel pour permettre 
de les réaliser en toute sérénité. Le contexte groupal ne permet pas d’obtenir un environnement 
calme pour les effectuer. Les éducateurs peuvent être happés par le groupe, ils ne sont pas 
disponibles à cent pour cent pour les enfants. Les devoirs ne sont pas alors réalisés ou 
séquencés en plusieurs fois. L’aide de la Passerelle, qui accueille des enfants en aide aux devoirs, 
nous permet de tendre vers une meilleure prise en charge qui n’est pas toutefois suffisante. 
 
Les temps individuels 
Les enfants, dans la réflexion des éducateurs, devraient tous bénéficier d’au moins un temps 
individuel par semaine qui serait consacré à ce qu’ils souhaiteraient. 
Ces temps ne peuvent pas être toujours effectués car nous sommes pris dans le quotidien 
intense du groupe.  Il faut alors se dégager de celui-ci et laisser notre collègue seul.e avec le reste 
du collectif pour permettre d’être entièrement disponible à cet instant pour l’enfant. 
 
La singularité des enfants 
Chaque enfant est singulier et nécessite un accompagnement personnalisé. Cet 
accompagnement n’est pas toujours possible au vu de la prise en charge du groupe. Les enfants 
sont impactés par le collectif ce qui ne leur permet pas toujours d’évoluer à leur rythme. La 
frustration peut être également du côté des éducateurs car nous ne pouvons pas toujours 
répondre à leurs besoins à l’instant où ils nous manifestent leurs demandes ou bien en fonction 
de nos observations. 
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2.3 Bilan CASSIOPEE : les 8 9 ans 
 
Sur l’été, le taux d’occupation a été de 78.59% et 24.54% des enfants ont bénéficié de séjours 
sur l’extérieur. Ce groupe ayant le moins de postes éducatifs, nous avons privilégié les séjours 
pour équilibrer la charge de travail. 
 
Pour illustrer le travail à faire dans le cadre de l’écriture du projet d’établissement, nous 
prenons appui sur la prestation « lever ». 
 
Nous avons échangé sur le déroulement lever, petit déjeuner, et le départ des enfants dans leurs 
écoles respectives. Le Chef de service a pris note de nos échanges à ce sujet. 

 
Nos points communs sur notre pratique : 

- Les enfants viennent déjeuner soit habillés ou restent en pyjama (selon leur souhait) 
- Réveil en « douceur » de l’enfant (ne pas ouvrir le volet, ne pas parler fort, faire des 

petits chatouillis !) Respect du rythme de l’enfant 
- Accompagnement dans l’habillage (choix des vêtements qui est fait généralement la 

veille au soir) 
- Petit déjeuner tous ensemble : nous proposons aux enfants un déjeuner complet et 

veillons à ce qu’ils ne partent pas le « ventre vide ». Si l’enfant ne peut réellement pas déjeuner 
le matin, nous lui donnons un goûter ou une compote. 

- Aide à la coiffure 
- Accompagnement au brossage de dent  
- Départ des enfants à l’école  
- Nous mettons un point d’honneur à les accompagner jusqu’à la porte pour leur dire au 

revoir et leur souhaiter une Bonne journée : 😊 
 

A savoir qu’il y a 3 levers dans la matinée suivant le projet des enfants : 
1er lever écoles primaires (6 ou 8) 
A noter que deux enfants sont réveillés par un Surveillant de nuit car leur départ à l’école se fait 
à 7h30. Nous avons modifié l’horaire de lever car nous nous sommes rendu compte que les 
enfants étaient pressés par le temps. Afin de privilégier leur bien-être, nous avons optés pour 
cette option. 
2ème lever : Passerelle (1 ou 2) 
3ème lever : 1 IME 
 
Points d’améliorations  
Pour un lever sans stress, il est nécessaire de préparer la tenue vestimentaire, les lunettes, le sac 
de piscine, la table du petit déjeuner etc…, la veille au soir. 
 
En effet, cela paraît anodin mais toutes ces petites choses du quotidien peuvent, si elles ne sont 
pas anticipées (surtout en travaillant seule le matin), engendrer du stress. Et de ce fait, cela se 
fait ressentir sur les enfants. Il est important de maintenir un accueil agréable et serein. 
 
Nous nous nous sommes rendu compte qu’en arrivant à 7h il nous était impossible de lire les 
informations de la veille et de gérer le lever comme cité précédemment. Donc, serait-il possible 
que les éducateurs commencent leur poste à 6h45, ce qui leur laisseraient le temps de lire les 
infos et ensuite de faire le premier lever à 7h.  
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2.4 Bilan BELEM : les 10 14 ans 
 
Sur l’été le taux d’occupation a été de 75.94% et 1.94% des enfants ont bénéficié de séjours sur 
l’extérieur. 
 
C’est le groupe qui a le plus fort taux d’occupation. C’est aussi celui qui a le plus de synergie 
commune avec le Foyer Voltaire du CES Bellevue Montferroux (même tranche d’âge 
notamment). C’est donc logiquement sur ce groupe que nous avons commencé le travail de 
transversalité des deux établissements. Après avoir travaillé sur un protocole de passage du 
groupe Belem vers le Foyer Voltaire, nous pensons des projets en commun concernant des 
fratries vivant sur ces deux Unités. 
Concernant le protocole, sa mise en œuvre pour tous les Jeunes qui sont passés de Belem à 
Voltaire, nous laisse à penser que les enfants ont pu prendre le temps de vivre ce changement. 
Le relais entre les équipes a été lui aussi posé dans le temps. Nous constatons moins de pertes 
d’informations, une continuité de projet plus fluide et pour les parents une facilité aussi à 
accepter ce passage. 
Pour l’accompagnement des fratries, il a été mis en place des temps communs notamment sur 
les samedis ou lors de visites médiatisées avec des parents. Dans ce domaine, nous avons une 
forte marge de progression.  
Pour les années à venir, une question sera à traiter. Si un.e même Chef.ffe de service pilotait ces 
deux groupes, est-ce que l’accompagnement des Personnels ne serait pas plus cohérent au 
service des projets des Jeunes et des familles ? 
 

3. Service Accueil de jour : 

Le Service a totalement rempli sa mission en termes d’accueil puisque le taux d’occupation est 
de 115.10%. En fin d’année, le Département a reconnu cette activité croissante depuis 3 ans en 
octroyant au Service une dotation financière complémentaire au Service de 181 040€. Dans 
notre négociation CPOM2, nous sollicitons une augmentation de la capacité d’accueil du 
Service à hauteur de 25 places soit 5 places supplémentaires. 
 
Pour le bâti, nous avons réalisé le ravalement des façades. Les travaux ont été financés à hauteur 
de 33 131 € via le plan pluriannuel d’investissement.  
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3.1 Bilan de la Classe Rouge. 
 
Parmi tous les projets réalisés, nous avons retenu la fiche action consacrée aux Classes 
découvertes. En 2022, nous avons dépensé 2 776 € pour réaliser trois classes découvertes pour 
un total de 15 journées et la participation de 28 enfants. Les dépenses se répartissent de la 
façon suivante : 

➢ Hébergement 
➢ Nourriture 
➢ Transport 
➢ Activités 

 

OBJECTIFS FIXES 

POUR 2021 2022 

Classes découverte 

 

   Créer des émotions communes autour du partage d’activités 

sportives ou culturelles ainsi que de temps festifs (repas, veillées). 

   Apporter des expériences nouvelles qui permettront aux enfants 

d’apprendre à s’adapter en dehors de leur quotidien, ainsi que 

d’étendre leur culture générale de manière ludique. 

   Travailler par l’activité sportive le goût à l’effort, le dépassement 

de soi. 

Etat des lieux 

Constats 

Besoins motivants l’action 

Difficulté pour certains à vivre en groupe, à partager. 

Difficultés à apprendre dans un cadre scolaire classique. 

Tendance à baisser les bras devant la difficulté ou l’effort. 

Certains enfants ne partent quasiment jamais en vacances et n’ont pas 

l’occasion de découvrir d’autres activités, régions, monuments, 

paysages, traditions. 

Etablissements concernés C.E.S. LE MEPLIER 

 

Unités / jeunes concernés 

 

Accueil de Jour La Passerelle : Classes rouge et bleue 

principalement (du fait du jeune âge des enfants en classe 

violette) 

Pilote de l’action 

Référents de l’action 
Trois Professionnels de l’Accueil de jour  

Modalités de mise en 

œuvre 

 

Actions. 

Trois classes découvertes : 

- En septembre pour travailler principalement le gout à 

l’effort et la création d’une dynamique de groupe. Du 20 

au 24 septembre : camping et randonnée dans la Drôme. 

Découverte du camping sous tente. 

- Du 31 janvier au 4 février 2022 : classe de neige dans le 

jura pour travailler le goût à l’effort et la découverte des 

sports d’hiver (randonnées en ski de fond). Découverte de la 

culture Jurassienne (visite de la Maison du Comté et du Parc 

Polaire). 

- Juin 2022 : camping dans le département de l’Hérault. 

            Découverte du bord de mer par la randonnée, activité 

nautique,            

            Apprentissage du camping sous tente. 

- Tout au long de l’année, préparer les séjours avec les enfants. 
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- Support pédagogique pour préparer les enfants : 

1. Apprentissage d’une carte d’orientation 

cherchant des points stratégiques pour se 

repérer. 

2. Fiches pédagogiques pour préparer des visites 

lors de nos classes découvertes telles que les 

visites dans un musée, un château, une 

fromagerie 

3. Faire réfléchir les enfants par des 

questionnements, éveiller leur curiosité. 

- Recherche d’un complément de financement en mettant en 

œuvre une vente de chocolats. 

- Préparation physique et mentale à la randonnée tout au long 

de l’année : randonnée tous les mardis après-midi avec 

comptage du kilométrage parcouru pour chacun. 

 

Indicateurs 

 

- Cohésion : observation de l’ambiance du groupe, du nombre 

d’interactions positives ou conflits. 

- Goût à l’effort et dépassement de soi : : évaluation du nombre 

de kms parcourus, observation de l’évolution de leur 

comportement face à l’effort. 

- Expériences nouvelles : être attentifs aux feedbacks des 

enfants, ont-ils été intéressés par ce qu’ils ont découvert ? 

Bilan en fonction 

des Objectifs 

Les 3 classes découvertes ont été réalisées et les 3 objectifs 

principaux ont été rempli : 

-création d’une bonne dynamique autour d’activités sportives et de 

temps conviviaux. Découverte du ski de fond, de la luge. Pratique de 

la via ferrata pour valoriser les apprentissages effectués en salle 

d’escalade (Edenwall : 3 séances dans l‘année avec tous les enfants 

de la Passerelle). 

Les actions collectives (vente de chocolats) ont permis de financer 

une partie du voyage. 

-Les enfants ont montré une belle progression physique : les efforts 

pour les randonnées et activités sportives de fin d’année ont été 

réalisé sans découragement. Certains ont parcouru plus de 157 

kilomètres à pieds sur l’année. 

Découverte de 3 milieux et cultures différentes : Drôme, Jura, 

Hérault. 

 

Une grande partie des enfants n’a pas pu accéder à la lecture de carte. 

Les supports seront à adapter à l’avenir.   
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3.2 Bilan de la Classe Violette 
 
La classe violette accueille des enfants de 3 à 5 ans qui arrivent en moyenne il y a 7 enfants. 
 
La classe violette accueille depuis 2 ans des enfants de plus en plus jeunes pour qui il a été 
nécessaire d’adapter la prise en charge au sein de la classe et de la Passerelle. 
Ces enfants nécessitent une disponibilité permanente, un accompagnement de proximité 
important et une adaptation des lieux que nous réalisons au fur et à mesure du temps et des 
besoins perçus. Pour les adultes, cela a entrainé un changement important d’attitudes, des 
positionnements nouveaux (change de couches, câlins, temps de sieste, accompagnement dans 
les jeux) et un renouvellement des activités et du matériel pédagogique.  
L’investissement que nous pouvions avoir avec les autres classes se fait moindre car nous 
pensons que ces jeunes enfants ont besoin d’une relation privilégiée avec leurs référents et non 
une multitude d’adultes qui interviennent sur leur temps de présence. Ils passent un maximum 
de temps entre eux dans des lieux qu’ils cernent bien (classe, atelier de Mme …, salle de sport). 
Ils ont leurs repères, leurs rituels et aller réaliser une activité dans une autre classe pour certains 
enfants en capacité, fait partie des projets mis en place au bout de quelques mois de présence 
(médiation par l’animal, Street-art, sport). Ils apprennent à rencontrer les autres adultes et 
enfants sur les temps de récréation, le temps de médiation animal mais aussi en apprenant à 
rendre des services aux autres classes comme distribuer les torchons des classes, emmener les 
courriers… 
 
Une particularité l’apprentissage à la propreté : il a fallu s’adapter aux enfants, à titre 
d’exemple, le tableau du nombre de changements de couches en septembre 21 et la fin de 
l’année scolaire juillet 22. 
 

 
 
 
Du temps très important est consacré à l’apprentissage de la propreté, à s’habiller se déshabiller, 
au changement des couches, la mise de chaussures, de blousons et accessoires en hiver.  
Le lieu des toilettes a été réadapté à ces enfants très jeunes. Certains aménagements restent à 
faire : réducteur de toilettes, marchepieds pour accéder aux lavabos, rangements pour stocker le 
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linge, les couches et le matériel nécessaire pour éviter les allers retours ou laisser un enfant seul 
dans les toilettes. 
Concernant le change des couches et les passages réguliers aux toilettes, ce sont les deux 
éducatrices référentes de la classe qui ont en charge cette mission à part égale. 
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4. Service Médico Psy 

Bilan de la psychologue : 
 
Pour cette année scolaire 2021/2022, la Psychologue a poursuivi ses missions habituelles auprès 
des enfants et des équipes, à savoir : 
 
Avec les enfants : 

- La conduite d’entretiens auprès de chacun des enfants confiés au CES Le Méplier au 
titre de l’Hébergement et de l’Accueil de jour. Ces entretiens ont lieu à des moments clés du 
placement de l’enfant (après admission ; avant RSPJ ; avant BFM) et à la demande des équipes 
et des enfants. Il s’agit d’entretiens de soutien psychologique. Tous les enfants du CES, sans 
exception, ont honoré les rendez-vous fixés. Parce que la Psychologue se doit de rester vigilante 
aux signaux d’alerte évocateurs d’une souffrance psychique de l’enfant, des rencontres à un 
rythme plus régulier peuvent être proposées en attendant la mise en place de soins extérieurs 
qui eux, pourront s’organiser le plus souvent de façon hebdomadaire ou bimensuelle. 

 

- La réalisation de bilans psychométriques pour les enfants scolarisés à l’école La 
Passerelle et dont la situation scolaire mérite une évaluation afin d’aider l’équipe pédagogique à 
déterminer les besoins précis de l’enfant en termes de scolarité (aménagements pédagogiques ; 
aide matérielle ; aide humaine AESH, ULIS, SEGPA, IME ; ITEP). 

 

- La participation aux Equipes Educatives et aux Equipes de Suivi de Scolarité (ESS) et la 
contribution, en soutien des parents, à la constitution des dossiers de demande MDPH. 

 
- ZOOM sur les séances Snoezelen : ce temps est très apprécié des enfants. 

L’émerveillement, l’apaisement, le bien-être peuvent se lire dans les yeux des Petits comme des 
Grands. Pour les rares enfants réfractaires aux rencontres avec « la Psy », la salle Snoezelen peut 
avoir des vertus positives. Snoezelen est une démarche d’accompagnement qui s’inscrit dans 
notre volonté de prendre soin de l’enfant. Cette salle offre à l’enfant un espace sécurisé qui 
devient son lieu de liberté où l’adulte se doit de respecter son rythme et ses choix d’exploration 
sensorielle. Tout est possible, tant que la sécurité physique et matérielle est garantie. Les enfants 
sont ainsi libres d’établir ou non le contact, de nourrir ou non la relation, d’explorer 
intensément ou au contraire de développer l’art de ne rien faire, de garder le contrôle ou à 
l’inverse de s’essayer au lâcher prise. A travers cet outil fabuleux, adulte et enfant pourront 
appréhender subrepticement au fil des séances certaines grandes bases comme la stabilité de 
l’environnement, la continuité et la permanence du lien, la confiance en l’autre, la présence de 
l’autre près de soi dans une juste distance. Snoezelen ne vise aucun objectif si ce n’est 
l’intention de procurer du bien-être à l’enfant, de lui offrir une parenthèse agréable hors du 
collectif et un temps pour soi. Les enfants raffolent généralement de Snoezelen et la majorité 
d’entre eux souhaite des séances régulières dans cette salle qu’ils nomment très souvent « la salle 
des lumières et des couleurs ». Ces séances permettent à l’adulte et à l’enfant de vivre ensemble 
une expérience sensorielle inédite et de partager un moment de vie. Aucune séance ne se 
ressemble. Elles ont donc tendance à rapprocher, à renforcer le lien de confiance et à 
développer l’acceptation d’aide.  
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Avec les équipes : 
- La Psychologue participe aux différentes réunions concernant le suivi de placement et le 

projet individuel de chaque enfant (BE ; RSPJ ; BFM) et travaille de concert avec les équipes 
éducatives, les Chef.fe.s de service et le Service médico-psychologique. 

 

- ZOOM sur les aides techniques. Les séances réunissent la Psychologue et une équipe 
éducative. Pour cette année 2021/2022, la Psychologue est intervenue auprès des équipes 
Calypso, Bounty, Cassiopée, La Passerelle et le PAD. Cette instance offre un temps suspendu à 
l’équipe, un temps « hors du temps », un sas de décompression, un lieu d’échanges et d’apports 
théoriques. Avec comme objectif de prendre soin de l’équipe, de chacun de ses membres, en les 
écoutant, les guidant, les outillant, afin qu’elle puisse continuer de bien prendre soin des 
enfants. Il ne s’agit en rien de supervision ou d’analyse de la pratique professionnelle. En 
revanche, la fine connaissance des enfants et des adultes, l’expertise développée à leurs contacts, 
permet à la Psychologue de proposer des séances d’aide technique qui soient des séances sur 
mesure à la dynamique du groupe, au profil des enfants accueillis, aux besoins spécifiques de 
certains et aux problématiques émergentes. Avec Calypso, l’accent est mis, par exemple, sur 
l’accompagnement de l’équipe à l’adaptation et l’ajustement de ses pratiques et postures 
professionnelles eu égard au plus jeune public accueilli (dès 3 ans). De manière générale, les 
aides techniques visent à renforcer les connaissances et compétences professionnelles de 
l’équipe à partir de présentations théoriques, originales, attrayantes et pratiques, de conseils 
techniques et d’outils que chacun pourra s’approprier comme il le souhaite. Chaque séance 
d’aide technique s’intéresse à un domaine général ou précis, à une thématique spécifique ou 
une situation d’enfant. Les équipes peuvent elles aussi formuler leurs propres attentes et 
besoins. Sans jugement, sans culpabilisation, l’aide technique est une sollicitation bienveillante 
au changement d’angle et au lâcher-prise. Parmi les thèmes abordés cette année : 
« Accompagner les émotions de l’enfant à la lumière des découvertes des Neurosciences » ; 
« L’alimentation bienveillante » ; « Prendre soin de soi pour prendre soin des autres » ; « Le 
bilan psychologique de l’enfant » ; « Bientraitance et Violences Educatives Ordinaires + 
Projection du film Qui aime bien châtie bien » ; « La Discipline Positive » ; « L’attachement et 
ses troubles » ; « Le développement de l’enfant » ; « La Pédagogie Montessori + Projection du 
film Le Maître est l’enfant ». 

 

Travail institutionnel, partenarial et collaboratif : 
- La Psychologue est amenée à traiter des situations complexes inhérentes aux 

problématiques de placement et relevant de difficultés plurifactorielles rencontrées par l’enfant 
et sa famille. Il est impératif de travailler avec l’ensemble des partenaires et des acteurs 
impliqués dans la prise en charge et le parcours de l’enfant : entourage professionnel et 
entourage familial.  

 

- La Psychologue peut contribuer à certains projets institutionnels en participant, par 
exemple, aux réunions institutionnelles et aux différents groupes de travail. Cette année, la 
Psychologue a été membre actif du groupe Ethique et Bientraitance. Elle a piloté le groupe 
Intimité qui sera décrit plus précisément dans le prochain bilan annuel puisqu’une exposition 
sur ce thème et plus particulièrement sur la notion de consentement sera organisée courant 
juin 2023. 
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Le suivi des traitements 
 
Psy 87 35,66% 

Maladie 159 65,16% 

Spécialiste 138 56,56% 

Garçons 160 65,57% 

Filles 84 34,43% 

Nb de jeunes 244   

 
Le suivi des rendez-vous 
 
Généraliste pédiatre 70 46.67% 

Dentiste  40 22,35% 

Orthodontiste 25 13,97% 

Ophtalmologue 7 7,37% 

Pneumologue 2 2,11% 

COVID 13 20,00% 

AUTRES 94 52,51% 

Garçons 95 53,07% 

Filles 65 36,31% 

Nb de Jeunes 150  
 
 

5. Le budget 

Analyse du groupe 1 (dépenses liées à la prise en charge des enfants) : Alloué 2022 de 273 
803Euros pour un réalisé 2022 de 334 548€ soit un dépassement de 60 745€. Nous rappelons 
que nous avons un taux d’occupation légèrement supérieur à 100% à l’hébergement et 
largement supérieur à l’accueil de jour (cf. page 6). 

Quelques exemples des dépassements.  

Alimentation 
 

Réalisé 2022 :      119 317  Réalisé 2021 :  100 994  Alloué   2022 :    68 498 
 

 2022 2021 2020 

Dépenses alimentaires 119 317 100 994 88 393 
Nombre de repas  29 425 30 082 24 488 
Par repas 4.05 € 3.36 € 3.61 € 

 

Nous avons été fortement impactés par l’augmentation des prix des produits alimentaires de 6.8 
% après 0.6 % en 2021, et par la loi Egalim imposant 20 % de produits bio. 

Ainsi nos dépenses sont en augmentation malgré une légère baisse du nombre de repas servis. 

Cependant, les cuisinières ont fait en sorte de contenir les dépenses en adaptant au mieux les 
quantités selon l’âge des enfants. 
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Fournitures travaux réparations 
 

Réalisé 2022 :              10 941 Réalisé 2021 :     6 847 Alloué   2022 :             8 801 
 

En lien avec la vétusté des locaux, nous sommes amenés à faire des réparations plus souvent, 
pour maintenir un minima de qualité d’accueil à rénover en peinture des locaux où vivent les 
enfants. Un montant de 930 Euros a été utilisé dans le cadre de la réfection du couloir du 
groupe Bounty par l’Agent d’entretien de l’Etablissement.  Ces travaux ont fait l’objet d’une 
production immobilisée (Cf. produits). 

 
Vacances colonies 

 
Réalisé 2022 :  33 211  Réalisé 2021 : 30 821  Alloué   2022 :  30 315 

 

Cette année encore, nous avons privilégié les week-ends et vacances à la campagne afin de 
proposer des périodes de rupture à la vie en collectivité pour les enfants ne rentrant jamais ou 
très peu en famille. En effet, le taux de présence des enfants durant les vacances est de plus en 
plus important (Cf. explicatif dans le rapport d’activité). 
Nous avons organisé trois classes-découverte à l’Accueil de jour dont une financée par des 
actions diverses comme des ventes de gâteaux ou des tombolas et trois camps d’été à 
l’hébergement. 
Par ailleurs, quatre enfants ont pu bénéficier d’un séjour cirque de deux semaines, dont trois 
ont été financés par le Lions Club. 

 
Hygiène 
 

Réalisé 2022 :            6 867  Réalisé 2021 :    9 093 Alloué   2022 :     4 664 
 
Avec la fin de la pandémie nous avons moins dépensé en 2022 par rapport à 2021 mais nous 
dépassons de 2 203€ ce poste par l’achat de couches, lingettes, produits d’hygiène spécifique 
aux petits. 

 
 

Analyse du groupe 2 (dépenses liées aux Personnels salaires…) : Alloué 2022 : 2 207 146€ pour 
un réalisé 2022 de 2 648 214€ soit un dépassement de 441 068€. Nous avons une 
augmentation de 281 097€ par rapport au réalisé 2021. 

Quelques explications : 
En 2021, un produit à recevoir d’un montant de 21 905 Euros avait impacté le groupe 2. En 
effet, suite à un arrêt rendu par la Cour d’appel, nous avions obtenu le remboursement du 
rappel sur les heures de pause que nous avions versé à certains salariés suite à une 
condamnation en première instance du Tribunal des Prud’hommes en 2019. 
 

Cette année, nous avons dû prendre en charge la prime Ségur. Ceci représente un montant de 
169 003 Euros financé par le Conseil Départemental par le biais d’un versement 
complémentaire à la dotation globale (Cf. Produits de la tarification). 
 

L’augmentation de la valeur du point, rétroactive au 1er juillet 2022 a été provisionnée à 
hauteur de 24 591 Euros. 
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Les charges de Personnels 2022 sont affectées par le versement d’une indemnité de retraite 
pour un montant chargé de 3 593 Euros (remboursé par IFC Corporate), soit -7 455 Euros 
par rapport à 2021, d’aucune indemnité de licenciement soit -17 136 Euros et de deux 
indemnités de rupture conventionnelle pour 758 Euros (aucune en 2021). 
 

Des embauches supplémentaires autorisées par le Conseil Départemental pour la prise en 
charge spécifique d’enfants ont pesé sur le Groupe 2 à hauteur de 80 563 Euros (soit +34 
737 Euros par rapport à 2021). Leur coût a été partiellement compensé par une facturation 
hors dotation pour un montant de 71 663 Euros. 
 

Une prime exceptionnelle a été versée aux salariés ne bénéficiant pas de la prime Ségur : 
16 603 Euros (-17 397 Euros par rapport aux primes versées pour 2021). 
 

Enfin, nous constatons une monétisation des Comptes Epargne Temps plus importante, 
même si elle reste intégralement compensée par une reprise de provision : 52 134 Euros 
(+40 259 Euros). 
 

Ces différentes explications permettent de justifier une augmentation de 249 265 Euros du 
groupe 2 par rapport à 2021. 
 
Nous retrouvons les évènements décrits ci-dessus pour justifier le dépassement budgétaire 
constaté cette année : prise en compte de la prime Ségur, augmentation de la valeur du 
point, embauches supplémentaires autorisées hors CPOM, versement indemnités de 
licenciement et rupture et monétisation des comptes Epargne Temps. 
De plus, nous avons reçu des remboursements de charges sur contrats aidés pour 17 027 
Euros. 
 
Le tout représente un montant total de 364 272 Euros non prévu au budget et faisant 
l’objet pour une grande partie soit de reprises de provisions, soit de prises en charge 
complémentaires ou remboursements.  
 

Le solde est expliqué par les surcoûts de remplacement arrêts-maladie et congés (sur les 
deux groupes de Petits, nous ne pouvons pas laisser le groupe avec un seul professionnel 
donc tous les arrêts maladie, même courts, sont remplacés) et par deux contrats 
d’apprentissage dans l’optique ensuite d’embauches pérennes d’éducateurs spécialisés. En 
juin 2023, une personne en contrat d’apprentissage finit sa formation et à compter du 1er 
juillet elle sera en CDI sur un poste vacant ES. Les contrats d’apprentissage sont vraiment 
un investissement pour le futur face à nos difficultés de recrutement. 
 

Analyse du groupe 3 (dépenses liées aux frais de structure…) : Alloué 2022 : 337 934€ pour un 
réalisé de 391 222€ soit un dépassement de 53 288€ mais nous avons économisé 72 603€ par 
rapport au réalisé de 2021 qui était de 463 825€. 

Investissements 2022 : 153 708€ (Cf. rapport de gestion en page E pour plus de détails. Nous 
avons investi dans la rénovation des façades de l’Accueil de jour, en remplaçant un Trafic 
thermique par un Citroën Space Tourer électrique. Pour les investissements les plus lourds, 
nous avons bénéficié de plusieurs subventions du Département. 
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Les variations les plus significatives concernent : 
  

Entretien Réparation sur biens immobiliers 
 

Réalisé 2022 :            17 721  Réalisé 2021 : 9 069    Alloué   2022 : 5 289 
 

L’entretien des extérieurs est réalisé depuis cette année par une entreprise pour un coût de 
8 652 Euros. Le temps ainsi dégagé par les Agents d’entretien leur permet d’effectuer des 
travaux dans les locaux afin d’améliorer les conditions d’accueil des enfants. 
 

Assurances 
 

Réalisé 2022 :    21 500  Réalisé 2021 :      51 629    Alloué   2022 : 16 642 
 
La somme versée au Crédit Mutuel pour le contrat IFC CORPORATE assurant la gestion des 
retraites a été ajustée sur la base de l’effectif présent à la clôture de l’exercice. Il en ressort une 
charge à payer de 3 150 Euros pour l’Accueil de jour (pour mémoire en 2021, charge à payer de 
35 119 Euros pour l’Hébergement). 
A noter que pour l’Hébergement, un produit a été comptabilisé pour 9 798 Euros induisant un 
produit net de 6 648 Euros pour l’Etablissement. 
 

En conclusion, bien que l’établissement ait un taux de remplissage supérieur à 100%, nos 
dépenses ne sont pas compensées par le budget perçu. Nous constatons une faiblesse du 
prix de journée perçu notamment pour le Service Hébergement en deçà d’un prix de 
journée médiant pour l’accueil de jeunes enfants. Nous sommes réellement sur un 
problème structurel. 
 

IV- Amélioration continue de la qualité, des travaux du 
comité de pilotage et autres groupes 

1. Démarche Qualité et communication : 
Groupe pluriprofessionnel composé de 8 fonctions différentes et de 8 salariés. 
 
Les travaux de l’année 2022 ont consisté à finaliser le règlement de fonctionnement des deux 
établissements et de travailler sur les questionnaires de satisfaction en direction des enfants et 
des partenaires afin de réaliser des enquêtes en 2023. 
 

2. Risques psychosociaux : 
Groupe pluriprofessionnel composé de 9 fonctions différentes et de 9 salariés. 
 
Ci-dessous, un résumé des actions qui ont été conduites : 
 

1. Liste des matériels achetés pour améliorer les conditions de travail et pour prévenir 
des risques professionnels : 

• 10 panneaux signalétiques « sol glissant » pour que groupes et bâtiments en disposent 
afin que les Personnels maitresses de maison et/ou ASI puissent signaler le risque. Mars 
22 

• 1 chariot de lavage pour la personne ASI pour le bâtiment administratif. Mars 22 
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• Achat et/ou essai de souris ergonomiques (droitier – gaucher) pour les secrétaires ou 
Cadres. Mars 22. Les essais sont en train de se terminer, avant validation des achats.  

• Les supports ordi vont être fabriqués par le Service entretien du CES Le Méplier. 

• Achat de trois fauteuils bureaux pour les éducateurs de Belem Cassiopée et SDN.   
 

2. Actions mises en place pour prévenir les risques 

• En interne, une première « formation » pour des salariés afin de leur permettre de se 
servir de la centrale incendie mise en alarme, lever d’une alarme. 

• Formation pour 4 salariés des CES sur la « juste distance relationnelle » mars 22. 
 

3. Actions mises en place pour la Qualité de Vie au travail 

• Massage 1 fois par mois sur 3 mois pour 5 personnes par séance épaules et nuque 

• Etude de la mise place d’une salle de sport pour que les Personnels puissent faire du 
sport hors temps de travail. 
 

4. Enquête RPS surveillants de nuit et cuisine BM 

• Un seul retour des enquêtes des Surveillants de nuit ce jour. 

• Exercice évacuation de « nuit » après changement d’heures 

• Deux retour cuisine self : 
Vérifier si un siège assis debout est à disposition 
Nouvelle cellule de refroidissement prévue en 2023. Achat bouchon d’oreilles. 
Couverture incendie achat fait 
Achat maniques professionnelles 
Marmites voire possibilité de cuisiner avec deux marmites de moyenne taille plutôt 
qu’une grosse 
Voir avec la cuisine la question des escaliers, sol glissant… 
Gant en maille de fer 
Travail isolé : tel sans fil. Proposition : Pendant les vacances 1 2 ou 3 repas sur l’Annexe 
le midi ? 
Produits entretien à vérifier 
Port de charge rappeler les normes, soutien des personnels du service entretien lors des 
vacances. 

 
Concernant les enquêtes par secteur de travail, un membre du COPIL regrette l’absence de 
réponse des Surveillants de nuit malgré les relances qu’elle a pu faire. Pour les secrétaires, 
cuisiniers et Personnels entretien, des suites ont été données via l’achat de matériel notamment. 
Nous constatons des doublons entre le travail réalisé dans le cadre du COPIL RPS QVT et le 
CSE comme l’inventaire du matériel mis à disposition. Le travail commencé sur l’adaptation 
des postes informatiques devra être poursuivi en prenant aussi appui sur les recommandations 
de la MT (cf. rapport bureau d’une salariée). 
Concernant la QVT, les actions mises en place particulièrement les temps de massage nuque 
épaules sont appréciées par les Personnels. Nous allons faire un devis pour couvrir l’année 2022 
2023 en sollicitant une aide du CSE via les fonds dédiés à la QVT. Nous ferons de même pour 
l’aménagement de la salle du personnel au CES Le Méplier. 
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Axe Gestion de la Violence : 
 

Etablissement Nb de FEI 
Agressions physiques 
verbales et menaces 

Agressions physiques 
sur le Personnel 

 
% 

Méplier 2020 13 3 1 30.77% 
Méplier 2021 7 2 0 28.57% 
Méplier 2022 15 5 0 33.33% 

 
 

• Nombre d’intervention de SHAM :  13 
• Nombre d’intervention de France Victime :  0 
• Nombre d’accidents du travail en lien avec la violence au regard des publics accueillis : 1 
• Nombre de Jeunes placés en CER – CEF – EPE : 0 

 

V - Temps forts de l’année 
 

• Election des instances représentatives du personnel 
• Création de l’aire de jeux pour les Petits 
• Portes ouvertes sur le service Accueil de jour école la Passerelle. 
• Classes découvertes 
• Transferts d’été 

 

VI - Gestion des Ressources humaines 
 

1. Mouvements du personnel 2022  

Départs : 
  Départ en retraite :  
  1 surveillant de nuit 

 
  Démission :  

  1 chef de service 
 1 éducatrice spécialisée 
 

  Rupture conventionnelle :  
  1 Agent technique entretien 
 1 Surveillant de nuit 
 

Recrutement en CDI : 
  
 Embauches :  
 2 surveillants de nuit 
 1 ouvrier qualifié cuisine 
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Recours aux CDD :   106 CDD signés contre 309 en 2021  
CDD remplacement maladie : 43 
CDD remplacement accident du travail : 5 
CDD sur congés du personnel : 33 
CDD sur congés paternité : 2 
CDD renfort éducatif cas complexe : 10 
CDD congé sabbatique : 1 
CDD affectation temporaire à un autre poste : 4 
CDD attente entrée en service : 2 
Contrat PEC Agent de bureau : 1 
Contrat PEC Agent d’entretien : 2 
Contrat PEC Moniteur Adjoint d’Animation : 2 
Contrat d’apprentissage : 1 
 

2. Etat de l’absentéisme en 2022 

 
 
 

VII - Nos actions de formation individuelles et collectives.           
Les formations avec thèmes, nombre de participants et type 
de financement  
 
Nombre d’entretien formation : 

Services Généraux : 2 
Services Educatifs : 2 

 
1. Formation interne 

Bonnes pratiques et hygiène HACCP : 2 salariés 
 

2. Formation sur Plan de Formation  
Méthode Evaluation Protection de l’Enfance ALFOLDI : 4 salariés 
Chef de service Ets Sociaux et médico-sociaux : 1 salarié 
Maîtresse de Maison : 1 salarié 
Responsable sécurité incendie : 1 salarié 
Juste distance dans la relation d’accompagnement : 5 salariés 
Gestion de l’agressivité en milieu de travail : 3 salariés 
Tutorat module 1 : 1 salarié 
CEGI Planning Next : 1 salarié 
SST Recyclage : 1 salarié 
SST Initial : 3 salariés 
Habilitation électrique : 1 salarié 
Programmation neurolinguistique 2è partie : 1 salarié 
Médiateur familial : 1 salarié 
Snoezelen module 1 : 6 salariés 

 MALADIE A.T MATERNITE  
Jours 2022  2475 204 0 
Jours 2021  2 673 292 pour  4 salariés 0 
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VIII - Chantiers en cours fin 2023/2024/2025 

Au niveau associatif :  
 Finalisation des négociations du CPOM2 
 Mise en œuvre de la nouvelle organisation associative 
 Mise en œuvre des fiches actions 
 Poursuite de la politique des RGPD 
 Mise en œuvre du portail salarié avec le logiciel CEGI 
 Mise en œuvre de l’évaluation externe 

 
Au niveau du PEOB :  
  Finaliser la réécriture des projets d’établissement 
  Assoir l’organisation Equipe Cadres PEOB 
 Poursuite le travail entamé sur la transversalité des établissements 
 

 Au niveau du C.E.S Le Méplier 
                  Assoir la nouvelle équipe de direction 

 Soutenir la prise de poste des nouveaux chef.fe.s de service 
 Poursuite le travail entamé sur la transversalité des établissements 
 Rénover le bâtiment devant accueillir les unités des 3 à 6 ans 
 

IX - Conclusion 

La fin de l’année 2022 est marquée par la nouvelle organisation du Service PAD, qui, depuis sa 
création en 2012 est rattaché au CES Le Méplier. En effet, le Service PAD, début 2023, 
augmentera sa capacité de 30 places pour atteindre 74 places. Par l’arrêté n°2022-DGAS-301, il 
est notifié que le Service de Placement à domicile n’est plus rattaché au CES Le Méplier. C’est 
un chapitre de l’établissement qui se tourne. 
 
Autre chapitre qui se tourne : la composition de l’équipe Cadres. En effet en 2023, le directeur 
du PEOB partira en retraite ce qui amènera des modifications de postes au sein des Cadres. 
Pour le CES Le Méplier, c’est le renouvèlement à 100% de son équipe de Direction. C’est un 
challenge à construire au fil des mois pour sécuriser les équipes et les accompagnements des 
enfants et des familles. Ce travail de relais est rendu visible depuis la rentrée 2022 mais il a été 
entamé depuis de long mois. 
 
Il existe une réelle volonté d’accentuer le rapprochement des deux CES constituant le PEOB 
pour que les enfants puissent y vivre éventuellement ou si nécessaire un parcours de vie sans 
rupture, cohérent, chaleureux. 
 
Il reste bien des chapitres à écrire… 
 
 
Le Directeur du PEOB       Le Directeur adjoint du PEOB 
Alain FRITSCH       Karim HAMACHE 
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ANNEXES 
 

1) Tableau des indicateurs d’activité. 
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